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PREAMBULE

La commune de Plesder a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
par délibération du Conseil Municipal en date du 11 octobre 2016. Conformément à 
l’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme, une concertation continue a été mise en 
œuvre tout au long du processus d’élaboration du PLU. La procédure d’élabora-
tion arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette concerta-
tion dont les modalités ont été définies lors de la délibération du 26 novembre 2015.



3

Objectifs du document :
Le présent document a pour objectif de faire un état des lieux de 
l’accomplissement des modalités de concertation inclues dans la 
délibération de prescription de la révision du PLU de la commune 
de Plesder.

Le respect des modalités établies par la délibération 
de révision du PLU :

Après délibération, le Conseil Municipal qui s’est tenu le 11 octobre 
2016 a décidé de mettre en place pendant l’élaboration du projet, 
avec les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées les modalités de concertation suivantes :

 - Réunion publique ;

 -  Publication par voie de presse (bulletin municipal, articles de 
presse, site internet de la commune, Le Flash) ;

 - Exposition de panneaux de concertation en mairie ;

 -  Un dossier de PLU consultable en mairie ainsi qu’un registre à 
disposition des particuliers

Affiche diffusée en mairie et dans les 
commerces, annonçant la réunion 
publique du  24 janvier 2019
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Les supports :

Tout au long de la procédure, de nombreux supports de 
communication ont été utilisés, et de nombreux moyens 
divers et variés.

  Le registre : 

Conformément à la délibération prescrivant la révision du 
PLU, un registre a été mis à disposition de la commune dès 
le début de la mise en oeuvre de la révision du PLU.

La synthèse des remarques est annexée au présent 
document.

  Les panneaux de concertation : 

Conformément à la délibération prescrivant la révision du 
PLU, une exposition permanente et évolutive s’est tenue 
dans le hall de la mairie durant toute la durée de la révision 
du PLU, afin d’informer au mieux le public de l’avancée du 
projet communal. De cette manière, une large diffusion des 
informations relatives à l’avancée de la procédure de PLU a 
pu être garantie.
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Le bulletin communal  et articles de presse: 

Des articles ont été ponctuellement insérés...

Articles de pressePays Malouin  et Ouest France
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L’accès numérique à l’information :

Le site internet de la commune consacre une page à la 
révision du PLU. Un article introductif a été rédigé afin 
d’informer au mieux le public :

« Le paysage de la planification territoriale a beaucoup évolué 
au cours des dernières années, notamment avec les lois Grenelle 
I et II et la loi ALUR de 2014. Les lignes conductrices de ces 
évolutions législatives s’articulent en faveur de la lutte contre 
la consommation d’espace, la protection des espaces agricoles, 
naturels et forestiers ainsi que la densification du tissu bâti 
existant.

Plusieurs étapes vont jalonner l’étude :

Tout d’abord la réalisation d’un diagnostic territorial formalisant 
un état des lieux de la commune et une analyse du foncier 
disponible en coeur de bourg.

Une seconde étape établira les grandes orientations du 
développement communal en matière d’habitat, de préservation 
et de mise en valeur de l’environnement, de réduction de la 
consommation d’espace, de favorisation des déplacemenst doux...

Enfin, des pièces réglementaires seront élaborées. Elles 
préciseront le périmètre des zones où les constructions nouvelles 
sont possibles, les zones de préservation des secteurs agricoles, 
naturels et les emplacements réservés. Un règlement écrit guidera 
les administrés sur ce qu’il sera possible de réaliser ou non dans 
chaque zone. A l’issue de cette étape aura lieu une réunion 
publique présentant l’ensemble des pièces du PLU à laquelle tous 
les citoyens seront conviés.» 

Extrait du site internet de la commune

Sitôt le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable débattu, il a été mis en ligne sur le site internet de 
la commune. Il y était également possible de consulter en 
ligne l’ensemble des délibérations de la procédure et les 
panneaux de concertation.
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Extrait du site internet

Extrait du facebook de la 
commune

Flyer réunion publique
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Les temps de rencontre et d’échanges :
Dans le cadre de l’accomplissement des modalités de concertation 
prévues par la commune, une réunion publique s’est tenue le 24 janvier 
2019

Bilan :
Type de modalités Bilan Remarques éventuelles

Exposition permanente dans le hall de la mairie Bilan positif. L’exposition permanente était visible 
pendant 1 an et demi dans le hall de la mairie. 

Mise en place d’un registre Bilan mitigé Les pétitionnaires se sont peu exprimés 
via le registre et ont sollicité la commune via des 
e-mails. Ces mails ont ensuite été consignés dans 
le registre. 

Une réunion publique Bilan positif. Une quarantaine d’habitants ont 
répondu présents à cette réunion publique qui s’est 
tenue le 24 janvier à la salle de la culture et des 
jeunes de Plesder. Les panneaux de concertation 
étaient affichés à cette occasion et un registre était 
mis à disposition du public.

Site internet Bilan positif. Les annonces sur le site internet ont 
probablement permis de donner plus d’écho aux 
annonces effectuées dans le cadre du PLU, et 
notamment l’annonce de la réunion publique.

Insertion d’articles de presse Bilan positif. Le Pays Malouin et Ouest France ont 
été mis à contribution pour diffuser les informations 
relatives à l’élaboration du PLU de Plesder

Annonce réunion publique

La réunion publique du 24 janvier 2019


